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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Aeroport de Strasbourg
Question orale n° 99

Texte de la question

M. Harry Lapp attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur le devenir de
l'aeroport international de Strasbourg-Entzheim, suite au depart de la base aerienne 124 prevu pour le 1er
septembre 1994. Des lors, il importe que l'Etat puisse intervenir afin de contribuer au maintien operationnel de
l'aeroport en prenant en charge les frais de mutation afferents a ce depart. Il lui demande, en consequence, de
bien vouloir l'informer des mesures qu'il compte prendre en faveur du maintien des activites et du renforcement
du role de l'aeroport de Strasbourg.
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